
Affaire n° 318825


Principale question posée par l’affaire :

Saisie en appel, la Cour des comptes fixe la ligne de compte d’une gestion de fait et constitue solidairement débiteurs de la commune de Noisy-le-Grand Mme R… et M. B…, qui avaient été préalablement déclarés solidairement comptables de fait.

Alors que M. B… avait contesté, devant la Cour des comptes, le principe d’indivisibilité de la responsabilité de comptables de fait solidaires, celle-ci l’a invité « à se tourner vers la juridiction civile pour obtenir le partage de la condamnation ».

Alors qu’il avait également invoqué sa situation personnelle, la Cour l’a invité à faire valoir auprès du ministre chargé des finances « les arguments de fait qui pourraient conduire à la remise gracieuse d’une partie ou de la totalité du débet ».

Une telle distribution des rôles entre le juge des comptes, le juge civil et le ministre chargé des finances est-elle entachée d’erreur de droit ?
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